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NAISSANCES
Jules MOREIRA, le 26 juillet 2025
Mathéo RÉVILLE, le 29 juillet 2025
Joaquim MORINIÈRE, le 9 novembre 2025
Julio DA CRUZ, le 6 décembre 2025

MARIAGE
Céline LAZZARONI FOUGMAN et Siegfrield VALSIMBERT, le 13 septembre 2025

DECES
Pierrette ROUILLÉ, le 4 juillet 2025, à l’âge de 93 ans
Joëlle VANDENHEEDE, le 31 juillet 2025, à l’âge de 72 ans
Maryse CORROY, le 2 novembre 2025, à l’âge de 66 ans
Christophe RAULET, le 14 novembre 2025, à l’âge de 60 ans
Claude BOUVIER, le 25 novembre 2025, à l’âge de 83 ans
Thierry SCOQUART, le 1er janvier 2026, à l’âge de 70 ans

E T A T  C I V I L

Chères Voulangeoises, chers Voulangeois,

Je tiens tout d’abord à vous adresser mes plus sincères
remerciements pour votre présence nombreuse et
chaleureuse lors de la cérémonie des vœux qui s’est tenue
début janvier. 

Ce moment de convivialité et d’échanges est toujours
précieux. Il témoigne de votre attachement à notre
commune et de la qualité du lien qui nous unit.
 
Comme je l’ai rappelé à cette occasion, l’année qui débute
s’inscrit dans une période électorale particulière.
Conformément au cadre qui s’impose à nous, cet édito se
veut donc volontairement sobre et se limite à l’essentiel.
 
Au nom de l’ensemble du conseil municipal et des agents
communaux, je vous adresse mes meilleurs vœux pour
cette nouvelle année : qu’elle vous apporte santé, sérénité
et réussite, tant sur le plan personnel que professionnel. 

Que celle-ci soit placée sous le signe du vivre-ensemble,
de la solidarité et de l’espoir !
 
Très belle année à toutes et à tous.

Votre Maire, Franz MOLET

I N F O S  P R A T I Q U E S  
P a g e  1 0



R E T O U R  E N  I M A G E S

Les journées du patrimoine à Voulangis en 2025 furent exceptionnelles grâce à l’ouverture, pour la première
fois, du château de Voulangis. Le succès fut au rendez-vous puisque près de 300 personnes sont venues
découvrir ce parc remarquable. Nous remercions vivement les propriétaires de nous avoir ouvert les portes
et d’avoir permis aux voulangeois (et aux autres) de découvrir ce site arboré et témoin de l’histoire de
Voulangis. Le circuit permettait de découvrir les arbres du parc. 

Journées du patrimoine 
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Un défilé d’Halloween haut en couleurs !
Le vendredi avant les vacances de la Toussaint, les rues du
village se sont transformées en un véritable théâtre de
monstres, sorcières et vampires lors de la parade d'Hallovoul'…
mais avec le sourire ! 

Petits et grands ont rivalisé d’imagination pour leurs
costumes, créant une ambiance joyeuse et festive. Entre éclats
de rire, bonbons à profusion et rencontres chaleureuses, ce
défilé a prouvé une fois de plus que la magie d’Halloween, c’est
avant tout le plaisir d’être ensemble.

Par Arnaud RIZET

Une exposition dans les communs retraçait l’histoire de la demeure, et de
ses occupants, de la famille Dumoulin du Lys aux dragées Martial.
Plusieurs concours ont été organisés : le concours photo, le concours de
peinture sur le motif et le jeu de pistes très apprécié par les enfants.

Par Jean-Michel SAGNES

Maison fleuries
“Les jardins et les fleurs ont le don de rapprocher les gens”. 

Ce 18 octobre, les lauréats, inscrits et les coups de cœur étaient invités
dans la salle des mariages pour la remise des prix du concours des maisons
fleuries en présence de Monsieur le Maire, Marilyn Paul ayant fait partie du
jury et des conseillers. À la suite du diaporama, ont été remis des diplômes
et de nombreux lots, dont certains offerts gracieusement par les enseignes
M. BRICOLAGE de Crécy la Chapelle, Les Serres de Moras, et le magasin
TRUFFAUT de Coutevroult.

Pour la maison fleurie, le 1  prix fut attribué à Mme ROSEMBERG et M.
DELILE et le coup de cœur fut décerné à Mme et M. BATON.

er

Ce fut un moment très chaleureux. Nous avons levé le verre à nos jardins
dans une ambiance intergénérationnelle. C’est en se promenant dans notre
village que nous apprécions votre travail qui le met en valeur pour le plaisir
de tous. Nous vous remercions et vous encourageons à poursuivre vos
talents de mains vertes.

Par Marysa PLANÇON



R E T O U R  E N  I M A G E S
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Cérémonie des Vœux du Maire : un moment de partage et de reconnaissance

Une soirée beaujolais sous le signe du partage !

Le village a célébré le Beaujolais nouveau dans une ambiance
chaleureuse et festive. Plus de soixante convives, toutes générations
confondues, se sont retrouvés autour d’un buffet maison à volonté,
mêlant saveurs authentiques et convivialité. Entre discussions animées,
rires et verres levés, cette soirée a été l’occasion parfaite de renforcer
les liens et de savourer ensemble la tradition du Beaujolais.

Par Arnaud RIZET

La cérémonie des vœux du 9 janvier 2026 a rassemblé de nombreux
habitants mais aussi des représentants d’entreprises et des élus du
territoire.

Après un mot d’accueil de Monsieur le Maire, une vidéo rétrospective a
permis de revenir sur les temps forts de l’année écoulée.

La cérémonie a été marquée par la remise d’un livre photo aux
propriétaires du château de Voulangis en remerciement de l’ouverture des
portes de leur propriété lors des Journées du patrimoine

Monsieur le Maire a également tenu à valoriser les jeunes engagés dans la vie citoyenne. Ethan et Nathaniel
ont reçu la Médaille de la commune pour leur implication, notamment comme porte-drapeaux lors des
cérémonies du 8 mai et du 11 novembre. De son côté, Élise a enchanté l’assemblée en interprétant un extrait
de La Marseillaise avec talent et émotion et a également reçu une médaille pour son engagement.

À l’issue de la cérémonie, un pot de l’amitié a été servi, permettant aux participants d’échanger dans une
ambiance conviviale et chaleureuse.

Par Laurence BLONDEL

Les Dimanches artistiques 

23 novembre : Concert piano à 4 mains avec ensemble vocal. Au programme : Mozart, Schubert, Brahms. Le
succès fut au rendez-vous avec près de 100 personnes dans l’église qui furent conquises par la prestation
des pianistes et solistes.

19 octobre : Concert du duo Am strande 
Avec Bénédicte Lacour au chant et Bénédicte Pommerie au piano. 
Le thème était les héroïnes d’opéra, de la Carmen de Bizet à la Juliette de Gounod.
L’occasion de passer un après-midi agréable sur de belles musiques.



En cette fin d’année, nous avons réalisé un programme de plusieurs travaux de voirie dans le but
d'augmenter la sécurité de nos rues pour les automobilistes mais aussi pour les piétons :

création de places de stationnement au début de la rue Saint-Martin
aménagement de l'ilot au carrefour route de Melun - rue Saint-Martin
création d'un trottoir côté droit et déplacement de l’arrêt de bus route de Melun
mise en place d'enrobés sente des Avernes
aménagement de l'entrée de la rue de l'Orme
création de trottoirs à l'entrée de la rue de Villiers
aménagement de l'entrée de la sente des Rousseaux
passage piéton surélevé en bas de la route de Melun

Par Jean-Michel SAGNES
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6 décembre :  soirée théâtre.
En première partie Natacha Joly, Comédienne, Clown, Humoriste.
En 2ème partie “Plaisir d’essence” une comédie déjantée, l’histoire d’une tueuse en série qui, après avoir
«refroidi» le pompiste dans une station-service, croise un étudiant en médecine.
L’occasion de retrouver Joëlle Hélary une artiste que nous apprécions toujours à Voulangis.

10 janvier : concert PCGM
En ce début d'année, le Petit Choeur du Grand Morin nous a offert son concert du nouvel an qui est
maintenant devenu une tradition. Une occasion de se souhaiter en chansons une très bonne et heureuse
année 2026

Par Jean-Michel SAGNES

T R A V A U X  E T  C A D R E  D E  V I E
Travaux de voirie 

Installation d’un écuroduc
Un écuroduc ? Ecur pour écureuil…duc pour conduire !
À la suite des signalements d’écrasement d’écureuils sur la D235, il a été validé
par le conseil municipal de faire installer par l’association SOS Ecureuil Roux et
Espèces Sauvages ce pont suspendu, d’autant plus au sein de l’E.N.S. 
Sur place, le 16 septembre a donc eu lieu son installation en présence de la
fondation 30 millions d’amis faune sauvage représentée par Aline Maalouk,
financeur du matériel, ainsi que Béatrice Vavasseur responsable du refuge de
l’écureuil roux situé à Congis sur Thérouane.

Nous ne pouvions rester indifférents et sommes fiers de participer à sa sauvegarde, sachant toutefois qu’un
écureuil sur trois meurt écrasé sur les routes.  C’est le premier écuroduc de l’agglomération.
Pour aller plus loin : YouTube https://search.app/697aE  - Contact refuge écureuil roux : 06 70 62 93 46
L’écureuil est une Espèce intégralement protégée par la loi en France. 

Par Marysa PLANÇON

Peut-être avez-vous eu l’occasion de le voir, il remplace la continuité des branches et fait office de passerelle.
Une pancarte explicative se trouve sur les lieux. Nous attendons de voir passer ces adorables écureuils que
nous apprécions tous. Il va falloir être patient, ils ont moins d’intérêt à bouger en ce moment, leurs réserves
étant faites. Au printemps la transhumance devrait avoir lieu. 



U N E  P A G E  D ’ H I S T O I R E

L A  V I E  A  L ’ E C O L E  
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2 étoiles à Voulangis bien loin des 100 000 000 000 000 000 000 000
estimées dans l'univers ! Elles symbolisent notre engagement face à la
pollution lumineuse. Ce label est décerné par l'ANPCEN. Bravo à tous,
un bel exemple.
Pour pouvoir les conserver, des efforts sont encore à faire et la
municipalité continuera à nous sensibiliser avec pédagogie.

Par Marysa PLANÇON

Voulangis : 2 étoiles pour le label “Village étoilé”

Redescendu dans la tranchée, il informe ses compagnons. Aurait-il eu une vision ? Peu après, les soldats
français entendent une chanson, dont ils reconnaissent la mélodie. L’allemand qui chante est chanteur dans
un opéra. De sa voix puissante il a entonné ce chant de Noël : Stille Nacht. Aussitôt après, les français
entonnent le même chant, en français : Douce Nuit. Quelques moments après, les uns les autres se sont
risqués à quitter leur tranchée, à se rapprocher, à se serrer la main et puis en sont venus à échanger
quelques petits cadeaux : chocolat, cigarettes , cigares, vin. Cette journée de Noël 1914 fut exceptionnelle
pour eux. La magie de Noël ? 

Par Alain BUIRETTE

Noël, ça vous dit quoi?
Au mois de décembre 1914, il y a bien eu un 25 décembre, jour de Noël.
Certes, pour beaucoup de français, ce ne fut pas un jour de joie. La guerre
faisait rage depuis 5 mois et les soldats étaient terrés dans leurs
tranchées depuis 4 mois. Les canons ne cessaient pas de tirer, les
empêchant de monter à l’assaut. Pourtant, sur la ligne de front, à un
endroit particulier, pas de tir ce 25 décembre. Que se passe-t-il ? Malgré
les risques, un soldat français ose sortir la tête et regarde la tranchée
allemande distante d’à peine 30 mètres à cet endroit. Énorme surprise, il
voit un soldat allemand, sans arme, qui se tient debout, le bras en l’air il
tient un petit sapin. 

Spectacles de Noël offerts par la Commune

Spectacle à l’école élémentaire
“Lundi 1  décembre, les élèves de l’école élémentaire, joyeux, sont
allés voir un spectacle de Noël qui s’appelle « Noël dans les tuyaux »”. 

er

Texte écrit par les élèves de CP

“Il y avait un gros tuyau orange qui aspirait toutes les décorations de
Noël. Il a fallu remonter dans le temps pour les récupérer. Le
spectacle était super car on a dansé, crié et beaucoup rigolé.” 
Texte écrit par les élèves de CE1

Retour sur la cérémonie du 11 novembre
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Spectacle à l’école maternelle
La Compagnie Millenotes a présenté le spectacle " PLUME, APPRENTI
LUTIN " aux enfants de l’Ecole Maternelle à la salle 104 , le 11
décembre au matin. Plume aimerait devenir lutin du Père Noël, mais
Claqueporte, le gardien de la maison du Père Noël, la soumet à trois
épreuves pour y arriver : fabriquer un jouet, apprivoiser un renne
peureux et porter l’Esprit de Noël .
Tout ça n'est pas facile !... Bonhomme de neige, lutin, renne et
hermine accompagnent Plume dans son aventure. Elle apprend à
écouter, observer et faire des choix. 
Ce fut un spectacle rempli de magie avec chant, danse et lumières. Les enfants ont été ravis de partager ce
moment avec les différents personnages, sans oublier l’apparition du Père Noël pour marquer le dénouement :
" Plume devient lutin du Père Noël "

Par Evelyne BEAUNÉ

Marché de Noël 
“Le marché de Noël de Voulangis a eu lieu le vendredi 5 décembre 2025, il y avait plusieurs stands : miel,
bougies, bonbons, gâteaux, chocolats chauds, poteries, etc...
Les visiteurs pouvaient acheter des cupcakes en forme de fleur, faire une photo avec le Père Noël et aussi
écouter des chants de Noël.

Tous les élèves de l’école ont fabriqué des objets à vendre pour récolter de l’argent afin de financer des
projets pour les classes.

Les élèves de CE2 ont fabriqué des kits de chocolat chaud en forme de tête de renne.
Pour les préparer, les enfants ont mis du cacao en poudre, du sucre roux, des pépites de chocolat et des
minis chamallows multicolores.
Pour déguster, il fallait mélanger les ingrédients avec du lait dans une casserole et mettre à chauffer.
Ensuite, attendre que les chamallows soient fondus. Ce chocolat chaud était délicieux !” 

Texte écrit par les élèves de CE2

Des cadeaux pour tous les élèves des écoles
Comme chaque année, la magie de Noël s’est invitée dans les écoles de la
commune pour le plus grand bonheur des enfants. À l’occasion des fêtes de fin
d’année, la municipalité a tenu à offrir un cadeau à l’ensemble des élèves des
écoles maternelle et élémentaire.
Les plus petits ont reçu un livre, choisi avec soin pour accompagner leurs
premiers pas dans la lecture et nourrir leur imaginaire. Les élèves de l’école
élémentaire se sont vus remettre des jeux et activités alliant plaisir, créativité
et apprentissage.
Et bien sûr, impossible d’évoquer ce moment sans saluer l’implication toute
particulière du Père Noël, qui, malgré un emploi du temps chargé, a tenu à être
au rendez-vous pour apporter sourires, émerveillement… et beaucoup de magie
dans les yeux des enfants !

Par Laurence BLONDEL



L U M I E R E  S U R . . .
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A la rencontre de Sandrine...

Vous ne la connaissez peut-être pas, pourtant elle intervient tous les jours de
classe avec ses collègues pour s’occuper des enfants, en fin de matinée. 
Sandrine a développé une activité particulière. Dans une partie de la salle de
sport, elle reçoit les enfants qui veulent venir et leur propose des activités
manuelles. 
Avec une idée originale : créer à partir de matériaux de récupération. Sandrine
se rend dans différents magasins ou entrepôts et rapporte des cartons, des
boites et autres objets. Les enfants semblent ravis de pouvoir ainsi découper,
colorier, coller et réaliser une œuvre commune ou personnelle. 
Un exemple ? A l’entrée de la mairie, un grand Père Noël en carton, papier,
coton, vous accueille. Et à ses côtés, une longue liste sur laquelle chaque enfant
a écrit ce qu’il voulait demander comme cadeau. 

Merci Sandrine pour cette implication personnelle ! Vous pouvez continuer, les
enfants sont demandeurs.

Par Alain BUIRETTE

Déploiement de la collecte des déchets alimentaires à la cantine scolaire

Depuis le 1er septembre 2025, la commune a mis en place la collecte des
déchets alimentaires à la cantine scolaire, s’inscrivant pleinement dans les
obligations réglementaires et dans une démarche en faveur de
l’environnement. 
La réglementation impose désormais aux producteurs de biodéchets, dont
la restauration collective, de trier et de valoriser leurs déchets alimentaires
dès le 1er kilo produit. 
Jusqu’à présent, ces déchets étaient collectés avec les ordures ménagères.
Une cantine équipée et des enfants acteurs du tri
Afin de permettre la mise en œuvre de ce tri, la cantine a été spécifiquement équipée de contenants adaptés
pour recueillir les déchets alimentaires. Les équipes de restauration ont été accompagnées dans cette
évolution et les enfants ont été sensibilisés à cette nouvelle pratique.

Cette sensibilisation est essentielle : elle permet aux élèves de comprendre l’utilité du tri, le devenir des
déchets alimentaires et leur transformation. Les enfants deviennent ainsi acteurs du tri au quotidien, dans
un cadre pédagogique et concret.

Former les éco-citoyens de demain
Par cette action, la commune réaffirme son engagement en faveur de la formation des petits éco-citoyens.
Apprendre à trier dès le plus jeune âge, c’est acquérir des réflexes durables qui accompagneront les enfants
tout au long de leur vie. Cette démarche s’inscrit dans la continuité des actions déjà engagées par la
commune et notamment l’acquisition d’une table de tri, il y a quelques années, qui avait déjà permis
d’améliorer le tri des déchets à la cantine et de réduire le gaspillage alimentaire.

Une action locale au service de l’environnement
Cette initiative illustre la volonté de la commune d’agir à son échelle pour la transition écologique, tout en
associant les plus jeunes à cette démarche collective et responsable.

Par Laurence BLONDEL
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Les dépôts sauvages : un fléau qui touche aussi Voulangis

Comme de nombreuses communes, Voulangis n’échappe malheureusement pas au phénomène des dépôts
sauvages. Abandons de gravats, de déchets verts, d’encombrants ou de déchets divers : ces actes d’incivilité
se multiplient et portent gravement atteinte à notre cadre de vie.

Au-delà de l’aspect visuel, les dépôts sauvages ont un impact important sur l’environnement. Ils polluent les
sols, peuvent contaminer les milieux naturels et nuisent à la biodiversité. Ces dépôts sauvages dégradent des
espaces que la commune et ses habitants s’attachent pourtant à préserver !

Ce fléau représente également un coût financier significatif pour la collectivité. Chaque dépôt nécessite une
intervention des services techniques : ramassage, transport et dépôt en déchetterie. Cela mobilise un temps
précieux, que nous préférerions consacrer à des actions plus valorisantes : entretien des espaces publics,
embellissement du village, amélioration du cadre de vie...

L’année dernière, la commune a d’ailleurs dû faire face à un dépôt sauvage d’une ampleur inégalée,
représentant l’équivalent d’environ 2 semi-remorques de déchets ! Une situation exceptionnelle, lourde de
conséquences tant sur le plan environnemental que financier.

Il est important de rappeler que des services de déchetterie existent et sont accessibles, permettant à
chacun de se débarrasser de ses déchets dans des conditions adaptées et respectueuses de l’environnement.

Le recours aux dépôts sauvages n’est donc ni une fatalité ni une solution !

Enfin, ces pratiques sont strictement interdites et passibles de sanctions. La commune reste vigilante et
continue à agir pour lutter contre ces comportements en mettant tout en œuvre pour prévenir et limiter les
dépôts sauvages. À ce titre, la commune a notamment procédé à l’installation de nombreuses barrières sur les
chemins communaux et au déploiement de caméras de vidéoprotection afin de protéger les espaces naturels
et le cadre de vie des habitants.

La propreté et la préservation de notre environnement sont l’affaire de tous. Le civisme de chacun est
essentiel pour maintenir Voulangis comme une commune agréable et propre. 

Nous savons pouvoir compter sur vous pour rester vigilant face aux dépôts sauvages, c’est à dire nous
signaler tout dépôt constaté, ainsi que toute information susceptible de nous aider à identifier les auteurs.

Par Laurence BLONDEL

Ç A  M E R I T E  D ’ E T R E  D I T

Respect des jardins et des récoltes : une question de civisme

Certains habitants de la commune ont signalé des vols de fruits et de légumes dans leurs potagers. 

Ces situations concernent notamment des jardins non clôturés, ce qui peut parfois prêter à confusion, mais n’enlève
rien au principe fondamental : ces récoltes sont le fruit du travail de particuliers et leur appartiennent !

Il est important de rappeler qu’il existe une différence claire entre cueillir un fruit au passage pour le goûter et venir
intentionnellement avec un sac pour le remplir. Dans plusieurs cas, des propriétaires ont surpris des personnes “la
main dans la sac” (pour le jeu de mot!) et sont intervenus. Les réactions ont été diverses : certaines personnes se
sont excusées, expliquant parfois qu’elles pensaient que ces fruits et légumes n’appartenaient à personne et d’autres
se sont même emportées.

À ce sujet, une précision utile : la commune ne possède ni arbres fruitiers, ni potagers. Ainsi, si vous croisez sur
votre chemin des fruits ou des légumes appétissants, ils appartiennent nécessairement à des habitants de la
commune.

Respecter les biens d’autrui, même lorsqu’ils sont visibles ou accessibles, fait partie des règles essentielles du vivre-
ensemble. Chacun est invité à faire preuve de civisme afin de préserver de bonnes relations de voisinage et le
respect du travail de tous.

Par Laurence BLONDEL



Jusqu’au vendredi 6 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en mairie ou au consulat. 

Il faudra fournir un justificatif d’identité, un justificatif de domicile et un formulaire cerfa n° 12669 de
demande d’inscription, que vous pouvez télécharger sur internet, ou à demander en mairie.

Si vous atteignez l’âge de 18 ans avant le scrutin et que vous avez été recensé sur la commune de
domiciliation, vous serez d’office inscrit sur les listes électorales.

Pour demander votre inscription sur les listes électorales, vous devez remplir les conditions suivantes :
Posséder la nationalité française,
Etre majeur (18 ans) au plus tard la veille du scrutin,
Jouir de ses droits civils et politiques.

Vous devez également avoir une attache sur la commune au titre de :
votre domicile principal
votre qualité de contribuable
votre qualité de gérant de société

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site : https://www.info.gouv.fr/actualite/municipales-
2026-comment-s-inscrire-sur-les-listes-electorales

Par Sandrine LOREK MERCI !
Dès le début du mois de Décembre, les rues de
notre village se sont parées de mille lumières. Nous
nous préparions à Noël. Petit à petit, certaines
maisons, certains jardins se sont mis à briller dès la
tombée du jour. Quel plaisir de se promener dans
nos rues et regarder ces décorations lumineuses
alors que le temps est gris !

Par Alain BUIRETTE
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I N F O S  P R A T I Q U E S

Elections municipales

Jusqu’au mercredi 4 février 2026 inclus si vous vous inscrivez en ligne : sur le site
service-public.gouv.fr ou avec le QR code ci-contre

Les élections municipales auront lieu les 15 et 22 mars 2026. 

Si ce n’est déjà fait, pensez à vous inscrire sur les listes électorales avant la date butoir :

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396


MICHON



A G E N D A
SEPTEMBREAVRIL

Dimanche 5 avril
Chasse aux oeufs

Dimanche 15 février
Concert Banc Public
Salle 104

FEVRIER

Dimanche 1er février
Concert Trio Opus 3
Eglise 

Dimanche 15 et Dimanche 22 mars
Elctions municipales

MARS

Samedi 18 et dimanche 19 avril
Théâtre “Les amis du 104”
Salle 104

Vendredi 20 mars
Carnaval Samedi 7 février

Boom et tartiflette
Salle 104


